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Lors de sa réunion du 15 avril 2011, consacrée aux 
votes des budgets, le conseil municipal a : 

- approuvé à l’unanimité les comptes administratifs 
2010 – commune – eau/assainissement  

.-voté l’affectation des résultats 2010 des comptes 
commune et eau/assainissement 

.-approuvé par 9 voix pour et 2 voix contre le budget 
primitif de la commune pour l’exercice 2011, tel que 
présenté.  

Le budget s’équilibre en section de fonctionnement à 
392.213,18 euros, et en section d’investissement à 
86.674,00 euros. 

. décidé, à l’unanimité moins une voix, que les taux 
des taxes d’habitation, foncière bâti et foncière non 
bâti resteront identiques à l’année 2010. 

. approuvé à l’unanimité le budget primitif du service 
eau/assainissement tel que présenté pour l’exercice 
2011. 

Le budget s’équilibre à 165.710,80 euros pour la sec-
tion d’exploitation, et à 173.755,00 euros pour la sec-
tion d’investissement. 

La prime fixe assainissement passera à 37.80 euros 
et le m3 d’eau assaini à 1 euro à compter du 1er octo-
bre 2011. 

 

Les investissements prévus pour l’exercice 2011 : 

 - l’aménagement des allées du cimetière, 

 - la réfection de voirie rue de l’Avenir,  

 - l’aménagement du chemin de la Gaillarde (sous 
réserve) 

 - réfection du réseau d’eau rue de l’Egalité. 

 - l’achat d’une sono portable,  

 - l’acquisition d’outillage pour les services techniques,  

 - des achats pour la sécurité de l’accès de l’aire de 
loisirs 
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Conseil Communautaire du 14 avril 2011 : 

Lors de sa réunion les délégués communautai-
res ont : 

. voté les taux des taxes CET (contribution 
économique territoriale) TH (taxe habitation) et 
TFNB (taxe sur le foncier non bâti) précédem-
ment perçues par le Département 

. adopté le taux de la TEOM 2011. 

. voté le budget primitif principal ainsi que le 
budget primitif annexe pour l’année 2011. 

. décidé de renouveler la demande de subven-
tion auprès de la DRAC pour le projet de ré-
aménagement du Site Archéologique de   
Changé. 

. choisi le Cabinet STGS pour la réalisation du 
diagnostic SPANC et décidé de présenter des 
demandes de subvention SPANC à l’Agence 
de l’Eau et au Conseil Général. 

. fixé les participations familles pour le séjour 
Camping en Anjou, pour le séjour thématique 
en Auvergne et pour les accueils périscolaires 
et de loisirs. 

. fixé le tarif pour les stages ados. 

. fixé les prix pour les encarts publicitaires dans 
la nouvelle formule du « Quoi de Neuf ». 

. accepté la mise en place d’un contrat de 
maintenance pour l’ensemble du parc informa-
tique de la Communauté de Communes. 

 

Syndicat des Gymnases 07 Avril 2011 

Vote du compte administratif et gestion 2010 à l’unanimité – en 
fonctionnement : excédent de 87 358,22 € - et en investissement 
excédent de 89 899,43 €  

Pour l’affectation des résultats – décision de maintenir en report 
fonctionnement et investissement les chiffres précités 

Cette année, la participation des communes est fixée à 222 € par 
collégien – (l’an passé le coût était de 220 € soit une hausse de 1 
%).  

Pour notre commune, le montant total est de 7 992 €  pour 36 collé-
giens recensés.  

Vote du budget primitif 2011 
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 Le 13 avril 2011  

SIRMATCOM – assemblée générale ordinaire 

Vote du compte de gestion et du compte administratif 2010 – résultats de clôture : en investissement un excédent de 
393 246,21 € et en fonctionnement un excédent de 1 503 690,48 €  

Pour l’affectation des résultats 2010 report des excédents. 

Budget primitif 2011 voté à l’unanimité (tenant compte de la sortie de Jouy et Coltainville).  

BONNE NOUVELLE : le taux de la TEOM (Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères,) ,a baissé encore d’un 
point et passe à 17 %  

Election d’un membre suppléant à la commission d’appel d’offres (Claudie PICHOT de Chartainvilliers) 

Adhésion de la Communauté d’agglomération de Chartres Métropole au syndicat mixte départemental pour les Etudes et la coordina-
tion en matière de déchets ménagers 

Lancement d’une étude sur la redevance incitative. Cette étude est prise en charge à 70 % par l’ADEME et un peu par le conseil géné-
ral. 

 

Le Syndicat Intercommunal de CHANGE  a lancé deux 
appels d’offres : 

- l’un pour un prestataire de service concernant la 
restauration scolaire 

        - l’autre pour la continuité des travaux d’isolation 
 du bâtiment�
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Syndicat Mixte de Valorisation Agricole des boues 
de la région de Saint-Martin de Nigelles 
(SYMVANI).�
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